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Délais pour reprendre un contrat en cdd

Par haas, le 01/03/2012 à 10:29

Bonjour,rnsuite à fin de contrat CDD l'employeur me dit qu 'il me rappeleras à t'il un délais
pour reprendre un CDD aprés 8 mois passé dans son entreprisernmerci rnSH

Par pat76, le 01/03/2012 à 15:44

BonjourrnrnL'employeur n'a aucun délai a respecté.rnrnEn attendant, rien ne vous empêche
de chercher un autre employeur.
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